
J. Léonie et C. Kaliska                                                 Frangy, le lundi 20 février
Élèves de 5e4
Sous la direction de madame Kermarec
Collège du Val des Usses
375 rue du stade
74270 Frangy

A l’attention des membres de la Convention       
du patrimoine Mondial de l’UNESCO

      

Objet : Demande pour classer la Terre au patrimoine de l’UNESCO

                                        Madame, monsieur,

   Élèves  de cinquième au collège  du  Val  des  Usses  de  Frangy,  nous aimerions  formuler  une
demande un peu particulière, celle de classer la Terre au patrimoine mondial de l’UNESCO.

    Nous souhaitons vous montrer les beautés de notre belle Planète et la chance que nous avons
d’avoir accès à ses ressources.
    Notre Terre comporte plusieurs paysages différents les uns comme les autres. Elle comporte de
nombreuses  forêts  dotées  d’une  biodiversité  inimaginables.  Chaque  espèce  peut  vivre  dans  de
différents lieux :  pour  débuter,  l’eau avec ses teintes variées près  du sables ou des roches,  des
paysages à couper le souffle dotés d’une part d’irréel, de magie. A l’opposé de l’eau, le ciel qui
comporte tout autant de merveilles, comme les aurores boréales ou comme les nuages, que nous
pouvons  imaginer  de  toutes  formes.  Les  montagnes  regorgent  également  d’un  ensemble  de
biodiversité incommensurable.
    En outre, les animaux apportent aussi une part de magie et d’harmonie à notre planète Terre, ce
qui permet au cycle de la vie de se perpétuer.
    Par conséquent si l’une des espèces venait à s’éteindre, comme par exemple, les abeilles, la
situation serait plus dramatique pour l’humanité.
    De plus, les êtres humains viennent perturber cet équilibre fragile, la biodiversité s’écroule. En
commençant par le réchauffement climatique, qui par ses chaleurs insurmontables provoque la fonte
des  glaces,  par  l’effet  de  serre  trop  important,  la  Terre  surchauffe  et  sèche  les  végétations
provoquant des incendies forestiers.
    L’être humain déforeste dans le but de faire de nouvelles plantations agricoles, ce qui détruit
l’environnement naturel de certaines espèces d’animaux. Malgré les efforts fournis pour le triage de
déchets, ils prennent encore beaucoup de place dans la pollution.
    Les gaz prennent également une grande place par la faute du rejet des usines.
    Les espèces aquatiques se disséminent du fait des contaminations des eaux et de la sécheresse.

    Nous avons énuméré des situations assez urgentes et graves qui sont toujours d’actualité et qui le
seront  encore longtemps si  nous ne  faisons  rien.  Si  la  protection  de  la  planète  ne devient  pas
primordiale, nous risquerons de faire disparaître les êtres vivants et les beautés naturelles.
    Peut-être que ces problèmes écologiques peuvent faire réagir certains. Nous n’avons pas de
grande solution, mais nous savons que vous nous prendrez au sérieux.

    Notre demande est impérative. Nous savons que beaucoup de lieux sont en péril ; heureusement,
certains  sont  sous  la  protection  de  l’UNESCO.  Seulement,  nous  avons  remarqué,  malgré  les
nombreux lieux protégés que cela ne suffit pas.



    Par conséquent les lieux, n’étant pas sous la protection de l’UNESCO devraient s’y intégrer.
Notre demande est la suivante : vous qui êtes hautement placés, nous souhaitons que vous preniez
part à notre motivation en plaçant la Terre au patrimoine mondial de l’UNESCO.

    Nous vous prions, madame, monsieur, d’agréer l’expression de notre considération. Nous vous
remercions de l’attention que vous porterez à notre demande.

    

         C. Kaliska et J. Léonie  
     


